
MESURES
du SEGUR de la santé sur le pilier n°1

Carrières et rémunérations

Voici les fruits de votre mobilisationVoici les fruits de votre mobilisation
 et du travail syndical de FO : et du travail syndical de FO :

La Fédération FO des personnels des Services Publics 
et de Santé a pris ses responsabilités le 13 juillet 2020 
en ratifiant le protocole d’accord relatif aux rémuné-
rations et carrières des agents de la FPH.

Ce Protocole s’applique aux établissements sani-
taires et aux EHPAD du secteur public et, pour partie 
du secteur privé à but non lucratif et lucratif.

Seul ce volet du « Ségur de la Santé » était soumis 
à un accord majoritaire et sans la signature de FO, 
la revalorisation socle de 183€ net pour tous, titu-
laires et contractuels se serait réduite à 30 € pour 
les non soignants et 82 € pour les soignants ! Après 

d’âpres négociations, FO a fait prendre conscience au  
Ministre de la Santé de l’indigence de ses proposi-
tions (surtout après une crise sanitaire et plus 15 ans 
de non-revalorisations), et FO a arraché cet accord 
qui reste égalitaire, historique et inédit depuis des 
décennies.

Les autres piliers (financement-investissement, terri-
torialisation et simplification), n’ont pas été soumis 
à la signature d’un protocole, mais vont faire l’objet 
de recommandations. Le gouvernement devrait dans 
les prochains jours faire des annonces sur ce qu’il 
mettra en œuvre pour améliorer le système de santé.

1° 183€ net par mois (230€ brut) 
pour 1 million d’agents – titulaires et 
contractuels soit +49 points d’indice (2196€ par 
an) répartis comme suit :

• + 90€ net à compter de septembre 2020, versés 
rétroactivement sur la paye de janvier 2021 
(rappel de 450€ net dès fin janvier 2021).

•     + 93€ net supplémentaires à compter de mars 
2021, pour totaliser au final à 183€ net/mois à partir 
de mars 2021. 

Cette mesure socle vient ainsi reconnaitre entre 
autres les métiers essentiels souvent absents des 
dernières revalorisations à l’instar de la filière 
administrative, ouvrière et technique ainsi que le 
corps des agents de service hospitalier (ASH). `
En fonction de votre corps cela correspond à une 
augmentation comprise entre 9% et 16% du salaire 
net.
Les mesures n’interviendront qu’à partir de 2021 
mais FO a exigé que cette augmentation soit 
comptabilisée pour le calcul de la retraite. C’est 
pourquoi la bonification indiciaire (BI) de 183€ doit 
passer par le vote du parlement dans le projet de 
loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS). Ce 
choix est le seul à nous garantir une prise en compte 
pour la retraite. 
 

Une prime mensuelle aurait pu être à paiement 
immédiat mais n’aurait pas amélioré les montants 
des pensions

2° Doublement des passages au grade 
supérieur (ratio promu/promouvable) pour les 
soignants, médicotechniques et de rééducation 
pour les années 2020 et 2021.

3° Passage en catégorie B (NES) 
des aide-soignants et auxiliaires de 
puériculture, sans perte de la catégorie active 
et maintien de la prime spécifique aides-soignants 
(10%). Cette mesure doit être finalisée pour la fin du 
1er trimestre 2021. 

4° Passage en catégorie A « type » de 
tous les Infirmiers en Soins Généraux, Infirmiers 
Spécialisés (ISGS), Personnels médicotechniques, de 
rééducation et cadres de santé avec un déroulement 
de carrière plus rapide. La révision de ces grilles sera 
achevée fin mars 2021 et applicable au plus tard au 
1er janvier 2022.

5° Création de 7 500 nouveaux postes et 
recrutement de 7 500 postes sur des emplois 
actuellement budgétés mais non pourvus (hors 
EHPAD qui bénéficieront de prochaines mesures).



6° Prime de service
Celle-ci est sacralisée et représente un montant 
global 7.5% de la masse salariale. La notation 
étant supprimée par la Loi de transformation de la 
fonction publique de 2019, un chantier sera mis en 
place pour examiner le nouveau mode de calcul.  
Dans cet accord le régime indemnitaire est garanti 
sans perte de rémunération pour les agents.

7° Revalorisation des corps de la 
catégorie B (filières infirmiers, médicotechniques 
et de rééducation) et de la catégorie A, mis en voie 
d’ extinction à la suite du protocole  Bachelot, à  due  
proportion de  la  revalorisation  des corps  de  la 
catégorie  A comparables.

8° Début de la réingénieurie du diplôme 
des préparateurs en pharmacie, techniciens de 
laboratoire et diététiciens dans l’objectif d’une 
intégration sur les grilles A « type » en même 
temps que les ISGS (Infirmiers en soins généraux et 
spécialisés) ; évolution des métiers d’ambulanciers 
et des agents de régulation médicale dans l’objectif 
du passage en cat B (revendications arrachées par 
FO). Démarrage des travaux en Septembre 2020. 

9° Un travail sera engagé sur la 
majoration des primes de nuit, dimanches 
et jours fériés.

10° La majoration des 5 premières 
heures supplémentaires dans le cadre d’une 
contractualisation annuelle avec son employeur.

11° Relèvement de 10€ de la monétisation des 
jours épargnés dans le Compte Épargne Temps.

12°  Mise en place ou renforcement 
des pools de remplacement pour pallier les 
remplacements des absences dès 48H. 

13° Pour les agents des départements 
ultramarins, une compensation de la perte 
de l’indemnité́ de vie chère pour les agents en 
formation au-delà̀ de 52 jours sera prochainement 
étudiée et mise en œuvre 

14° Pour les personnels du secteur 
privé, une revalorisation de 180 € net/mois pour 
le secteur privé non lucratif et 160 € net/mois pour 
le secteur privé lucratif à tous les personnels non 
médicaux des établissements hospitaliers et des 
EHPAD; (conditionnée par un accord collectif)

15° La loi de 2002 sur la réduction du 
temps de travail à 35h reste le cadre 
légal applicable dans la Fonction Publique 
Hospitalière. Néanmoins des aménagements locaux 
de l’organisation du travail pourront exister, si et 
seulement si un accord majoritaire est conclu avec 
plus de 50% du poids des organisations syndicales. 
Ce en quoi, FO dans les établissements s’opposerait 
si cela venait à conduire à la dégradation des 
conditions de travail.  

L’ensemble de ces mesures représente une enveloppe de plus 7,5 milliards d’euros  en année pleine, que 
chaque année l’Etat devra verser en plus et en dehors de l’Objectif National des Dépenses d’Assurance Ma-
ladie. En conséquence, ces gains salariaux ne seront pas conditionnés pour être payés, à des plans d’écono-
mies dans les établissements.

Comme toutes négociations, chacune des parties, l’État et les organisations syndicales viennent avec leurs 
objectifs et cahiers revendicatifs. Chacun défend ses intérêts mais les avancées salariales auxquelles nous 
sommes arrivées étaient le maximum que nous pouvions obtenir après plus de sept semaines de négocia-
tions.

Malgré l’exclusion du secteur médico-social et social (hors EHPAD), la Fédération FO, a fait acter dans le pro-
tocole qu’« un travail spécifique devra être conduit sur la situation  particulière  des agents et 
des salariés des établissements sociaux et services médico-sociaux. ». FO continue de se mobiliser 
pour que les 28000 agents de la FPH de ce secteur obtiennent les mêmes avancées.

 Cet accord n’est pas un solde de tout compte ! La Fédération FO des personnels des services 
publics et de santé continuera de revendiquer, de se mobiliser et de combattre  
les projets de loi et lois scélérates à l’instar de la loi de transformation de la fonction  publique, des retraites 
soit disant universelles, mais aussi les fermetures de lits et plans d’économies et réclamera toujours plus  
d’effectifs, et de moyens.


